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Reconnaissance du glaucome en affection de longue durée
Question écrite n° 7586

Texte de la question

M. Christophe Plassard attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'absence de figuration du glaucome sur
la liste des affections de longue durée (ALD) prises en charge à 100 % par l'assurance maladie. Maladie grave
et chronique, le glaucome requiert un suivi médical à vie ainsi que des examens ophtalmologiques réguliers,
impliquant l'instillation de collyres. Ces derniers provoquant une dilatation des pupilles, ils rendent la conduite
dangereuse pendant plusieurs heures, obligeant ainsi les patients à être accompagnés ou à utiliser un mode de
transport adapté. Or, à ce jour, le glaucome ne figure toujours pas sur la liste des affections de longue durée
(ALD) prises en charge à 100 % par l'assurance maladie. De ce fait, les patients ne peuvent pas bénéficier de la
prise en charge des transports en véhicule sanitaire léger (VSL) ou en taxi conventionné, ce qui constitue une
charge financière supplémentaire et parfois un obstacle au suivi médical. Alors que cette pathologie touche plus
d'un million de personnes en France et constitue la deuxième cause de cécité dans le pays, il souhaite connaître
les intentions du Gouvernement quant à une éventuelle reconnaissance du glaucome comme affection de
longue durée, permettant ainsi notamment aux patients concernés de bénéficier de la prise en charge des
transports sanitaires par l'assurance maladie.
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